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Activités de soins et dépôt d’un dossier – Outil d’aide à la décision

Cliquer sur une des cases
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Soins critiques
Médecine nucléaire
Chirurgie

Chirurgie
Chirurgie bariatrique

Cancérologie
Chirurgie oncologique
Traitement médicamenteux systémiques du cancer

Cardiologie interventionnelle
Radiologie diagnostique et radiologie interventionnelle

« Loi Valletoux » 

Médecine
Chirurgie

Neurochirurgie 
Chirurgie cardiaque 

Cancérologie
Radiothérapie externe, curiethérapie 

Neuroradiologie interventionnelle 

Accueil

Cliquer sur une des cases
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Soins critiques
Médecine nucléaire
Chirurgie

Chirurgie
Chirurgie bariatrique

Cancérologie
Chirurgie oncologique
Traitement médicamenteux 

systémiques du cancer
Cardiologie interventionnelle
Radiologie diagnostique et radiologie 
interventionnelle

Dépôt 

Dossier complet

Première fenêtre 
ouverte de l’activité 

considérée

Accueil
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Accueil« Loi Valletoux » 

Médecine
Chirurgie

Neurochirurgie 
Chirurgie cardiaque 

Cancérologie
Radiothérapie externe, 

curiethérapie 
Neuroradiologie interventionnelle 

Si délai demande 
de renouvellement 
dépassé (14 mois)

Dépôt 

Dossier 
renouvellement

Première fenêtre 
ouverte de 

l’activité 
considérée

Si délai demande 
de renouvellement 
n’est pas dépassé 

(14 mois)

Dépôt 

Dossier 
renouvellement

Au plus tard 14 
mois avant 

l’échéance (donc 
hors fenêtre)
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AMP - Prélèvement d'ovocytes en vue de leur conservation pour 
la réalisation ultérieure d'une assistance médicale à la 
procréation ET Activités relatives à la conservation des gamètes 
en vue de la réalisation ultérieure d'une assistance médicale à la 
procréation 

Périnatalité

Insuffisance rénale chronique

Urgences

Diagnostic prénatal
Génétique
Caisson hyperbare
Cyclotron
Grands brûlés
Greffe

« Loi Valletoux » 

AMP  Sauf Prélèvement d'ovocytes en vue de leur conservation pour 
la réalisation ultérieure d'une assistance médicale à la procréation ET 
Activités relatives à la conservation des gamètes en vue de la 
réalisation ultérieure d'une assistance médicale à la procréation 

Accueil

Cliquer sur une des cases
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Accueil
AMP - Prélèvement d'ovocytes en vue 
de leur conservation pour la réalisation 
ultérieure d'une assistance médicale à la 
procréation ET Activités relatives à la 
conservation des gamètes en vue de la 
réalisation ultérieure d'une assistance 
médicale à la procréation 

Périnatalité

Insuffisance rénale chronique

Urgences

Diagnostic prénatal
Génétique
Caisson hyperbare
Cyclotron
Grands brûlés
Greffe

Si délai demande 
de renouvellement 
dépassé (14 mois)

Dépôt 

Dossier 
renouvellement

Première fenêtre 
ouverte de 

l’activité 
considérée

Si délai demande 
de renouvellement 
n’est pas dépassé 

(14 mois)

Dépôt 

Dossier 
renouvellement

Au plus tard 14 
mois avant 

l’échéance (donc 
hors fenêtre)
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Accueil

Si délai demande 
de renouvellement 
dépassé (14 mois)

Dépôt 

Dossier 
renouvellement

Première fenêtre 
ouverte de 

l’activité 
considérée

Si délai demande 
de renouvellement 
n’est pas dépassé 

(14 mois)

Dépôt 

Dossier 
renouvellement

Au plus tard 14 
mois avant 

l’échéance (donc 
hors fenêtre)

« Loi Valletoux » 

AMP  Sauf Prélèvement d'ovocytes 
en vue de leur conservation pour la 
réalisation ultérieure d'une 
assistance médicale à la procréation 
ET Activités relatives à la 
conservation des gamètes en vue de 
la réalisation ultérieure d'une 
assistance médicale à la procréation 


